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Lettre datée du 26 septembre 1988, adressée au Secrétaire général
par le Représentant permanent du Pakistan auprès de l'Organisation

des Nations Unies

Comme complément à ma lettre du 7 septembre 1988 (A/43/598-S/20200 et Corr.1),
j'ai l'honneur de porter à votre connaissance l'incident suivant survenu le
23 septembre 1988, qui constitue une violation du territoire pakistanais par la
partie afghane :

Le 23 septembre 1988, à Il h 53, six avions afghans ont pénétré de
27 milles marins dans l'espace aérien pakistanais à Nawagai, dans le district
de Dir, et ont largué huit bombes sur les villages d'Arnluk Darra et Machu
Kalley, tuant un homme et quatre enfants et blessant cinq autres personnes,
tous de nationalité pakistanaise.
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Le Chargé d'affaires afghan a été convoqué dans la matinée du
24 septembre 1988 au Ministère des affaires étrangères à Islamabad, qui a élevé une
vive protestation au sujet de cette attaque non provoquée. Le Chargé d'affaires a
été prié d'informer les autorités de Kaboul que, si de telles attaques se
reproduisaient, ces autorités porteraient l'entière responsabilité des graves
conséquences qui en découleraient.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente
lettre en tant que document de l'Assemblée générale, au titre des points 30, 72,
129, 133 et 136 de l'ordre du jour, et du Conseil de sécurité.

L'ÀI11bassadeur,

Représentant perman~nt,

(Signé) S. SHAH NANAZ
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